
     

 

 

 

 

 

 
Parents, 

Vous souhaitez inscrire votre enfant à l’Accueil du matin / du soir, à la restauration 
scolaire, à l’accueil de loisirs le mercredi et/ou pendant les vacances pour l’année scolaire 

2026/2027 ? Pensez à inscrire dès maintenant votre enfant ! 

Le Service scolaire / périscolaire 
 

Comment déposer mon dossier ?    
 

1. Téléchargez et remplissez le Dossier unique disponible sur  

 www.lanorville91.fr rubrique A tout âge > Péri/extrascolaire, cantine ; 

 sur le Portail Famille : https://lanorville.accueil-famille.fr  ; 

 au Service Scolaire en mairie. 

 

2. Déposez le Dossier unique complété et accompagné des pièces suivantes : 

☐   Attestation d’assurance responsabilité civile 2026/2027 ; 

☐   Photocopie du carnet de santé « page vaccins » ; 

☐   En cas de séparation des parents : toutes les pièces justificatives relatives à l’attribution 

du droit de garde ; 

☐   En cas de P.A.I existant : une copie du P.A.I. 

☐   Pour les professions avec des plannings susceptibles d’être modifiés à moins de huit jours, 

une attestation de l’employeur mentionnant cette modalité devra être fournie. 

 

 

 

 

 

 

 

Comment bénéficier des tarifs adaptés à ses revenus ? 

 
Les tarifs des prestations extra et périscolaires sont modulables selon les ressources familiales et sont 

révisés tous les ans. Pour cela, le Service scolaire doit calculer votre quotient familial. Un rappel vous 

sera fait début septembre. 

 

Merci de nous présenter avant le 1er octobre 2026 les pièces suivantes afin de calculer votre 

quotient familial pour pouvoir bénéficier des tarifs adaptés dès la première facture : 

 ☐  Avis d’imposition 2025 (établi en 2026) du foyer ; 

 ☐  Attestation de paiement de la CAF datant de moins de trois mois. 

 

     
Le Service scolaire / périscolaire vous souhaite un bel été ! 

 

Mairie de La Norville 1, rue Pasteur 91290 La Norville • scolaire@lanorville91.fr •  01 69 26 19 06 

Rentrée scolaire 

2026-2027 

Le calcul du quotient est immédiat mais n’a pas d’effet rétroactif. Sans ces documents, 

le tarif maximum sera appliqué. 
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